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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  30/01/2026 dans  l'établissement
VALORMET implanté 72 rue Faidherbe 59360 Le Cateau-Cambrésis. L'inspection a été annoncée le
16/01/2026. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Suite à une précédente inspection constatant le non respect des rejets d'eau pluviale polluée sur
les paramètres DCO et DBO5 et proposant une astreinte financière, la sous préfecture a souhaité
rencontrer l'exploitant.
A noter que la société fait déjà l'objet d'une mise en demeure sur le même thème en date du 13
janvier 2021.
La réunion a lieu à proximité du site dans une salle appartenant à la mairie.
L'exploitant et son conseil, la société Entime, expliquent travailler sur une proposition de hausse
des valeurs seuils de rejets.
L'inspecteur de l'environnement explique que cela n'est pas envisageable sans une procédure
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administrative complète avec enquête publique et que l'indice de qualité de la rivière accueillant
les eaux étant de qualité 1 elle aurait peu de chance d'aboutir à une issue favorable.

ENTIME montre que depuis que le lieu de prélèvement a été modernisé et bétonné les résultats en
DCO et DBO5 sont améliorés
après une visite sur le lieu de rejet on constate que l'eau transite par 15m de fossé avant de passer
par le venturi en béton. VALORMET décide de bétonner cette partie et de la protéger puis de faire
de nouvelles analyses.
L'engagement doit être pris par écrit par l'exploitant.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
VALORMET•
72 rue Faidherbe 59360 Le Cateau-Cambrésis•
Code AIOT : 0007004072•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

Aujourd’hui,  la  Société  VALORMET  est  autorisée  à  exploiter  le  site  par  arrêté  préfectoral
complémentaire du 11/03/2022 autorisant le changement d’exploitant.Les activités du site sont le
transit de métaux, DEEE et déchets dangereux et non dangereux ainsi que le traitement de déchets
(le  site  dispose  d’une  cisaille  mobile).  L’activité  VHU a  été  abandonnée en  2019.  Le  site  est
constitué  :
-  d'un bâtiment de 1 860 m2 dans lequel se trouvent les bureaux d'exploitation, une zone de
stockage des métaux non ferreux et une zone de stockage de batteries de capacité 20 tonnes ;
- d’une aire extérieure composée de différentes zones d’entreposage.

Le site  est  actuellement classé comme relevant de la  directive IED (rubrique 3550)  et  relève
également du régime de l’autorisation pour les rubriques 2718.1, 2790, 2791 et à enregistrement
2716 pour les rubriques 2713, 2714.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
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la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
20260130_Valo
rmet_LeCateau

Cambresis

Arrêté Préfectoral du 07/01/2008,
article 1.1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  n'est  pas  proposé de suite  complémentaire  à  celles  de l'inspection du 11  septembre 2025.
L'exploitant doit prendre des engagements par écrit  vis à vis de la préfecture concernant les
travaux à faire sur son site.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : 20260130_Valormet_LeCateauCambresis
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 07/01/2008, article 1.1
Thème(s) : Situation administrative, accompagnement sous préfecture
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Prescription contrôlée :

article 1.1 de l'APA du 07 janvier 2008

Constats :

Lors de la visite d'inspection, il a été constaté qu'au niveau du point de rejet, l'eau transite par
15m de fossé avant de passer par le venturi en béton. Ce fossé, est susceptible de contribuer, par
dépôt et entraînement de matières organiques et contact avec l'air et la lumière, à la dégradation
de la qualité de l'effluent. A ce stade, il s'agit d'une hypothèse de l'exploitant, qui a indiqué lors
de la réunion avoir décidé de bétonner cette partie et de la protéger puis de faire de nouvelles
analyses.
Monsieur le sous-préfet a demandé à l'exploitant de prendre des engagements écrits.

Type de suites proposées : Sans suite


